INTERVENTION

du 22 mai 2007 

pour le congrès du Syndicat national des patinoires

Introduction
ROLE ET COMPETENCE DU CENTRE NATIONAL DE LA CINEMATOGRAPHIE :
· Créé par la loi du 25 octobre 1946, le Centre national de la cinématographie (CNC) est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. Il est placé sous l’autorité du ministère de la Culture et de la Communication, sa directrice générale est Véronique Cayla. Les missions principales du CNC sont : 

· la réglementation 

· le soutien à l'économie du cinéma, de l'audiovisuel, de la vidéo, du multimédia, et des industries techniques 

· la promotion du cinéma et de l'audiovisuel et leur diffusion auprès de tous les publics 

· la conservation et la valorisation du patrimoine cinématographique 

· d’assurer la coordination entre les diverses branches de l’industrie cinématographique

· le contrôle du financement et des recettes des films

· le développement du secteur non commercial.

· ACTIVITE DIVERSIFIEE DES PATINOIRES

- SUPERPOSITION DE PLUSIEURS DROITS

( Réglementation de l’industrie cinématographique

( Le Droit d’auteur

[( Le droit à l’image]

- DROIT A FINALITE DIFFERENTE

( Cinéma = organise les professions qui agissent dans un secteur particulier : Comprend les entreprises de production, les entreprises de distribution, les exploitants de spectacles cinématographiques.
( Droit d’auteur = Protéger les créations et assurer une juste rémunération des auteurs.
( Droit à l’image = Protéger ce que l’on appelle « les attributs de la personnalité » d’une personne.

I. La réglementation de l’industrie cinématographique
Droit né sous Vichy : secteur très réglementé et encadré

A. Système des autorisations
= toute personne qui travaille dans ce secteur doit être autorisée. 

En diffusant des œuvres cinématographiques, il ne faut pas que vous puissiez être qualifié d’exploitant d’établissement cinématographique.

( Risque : Homologation de l’installation ….

- Déf de l’exploitant cinématographique : 
« L'autorisation est accordée aux organisateurs de projections d'œuvres ou de documents cinématographiques ou audiovisuels soit dans les salles de spectacles cinématographiques, soit dans tout lieu spécialement équipé à cet effet, quels que soient le procédé de fixation ou de transmission et la nature du support de ces œuvres ou documents.

Ne sont pas comprises dans le champ d'application de la présente décision réglementaire les représentations publiques d'œuvres et de documents cinématographiques ou audiovisuels organisées accessoirement à une activité principale et proposées gratuitement ou sans supplément de prix. 

L'autorisation peut être permanente ou limitée à une durée déterminée. »

· Une patinoire = tout lieu spécialement équipé à cet effet

· Peu importe mode de diffusion

· Peu importe si audio ou ciné

Conséquence : doit rester une activité accessoire à votre activité principale et non une activité connexe voire devenir votre activité principale
( Difficulté de définir l’activité accessoire : appréciation au cas par cas.

Conséquence : pas de supplément de prix 

( pas de possibilité d’augmenter le prix d’entrée si diffusion d’une œuvre

· B. Secteur non commercial
Les recettes d’exploitation d’un film font l’objet d’un contrôle par les agents CNC et impôt car rémunération des auteurs + TSA

Cette taxe est redistribuée sous forme d’aide à l’ensemble du secteur.

· Exception :Secteur non commercial

« Les dispositions ci-dessus, à l’exception de celles du 4°, ne sont pas applicables aux séances de projections cinématographiques ci-après :

a) Séances organisées par les services publics à caractère non commercial ;

b) Séances gratuites ;

c) Séances privées organisées par des associations habilitées à diffuser la culture par le film ;

d) Séances publiques et payantes organisées exceptionnellement par les associations et les groupements légalement constitués agissant sans but lucratif, dans la limite de quatre par an et par association ou groupement. »

· Forme = société ( ?)

( seule échappatoire : séance gratuite !

rmq : logique / autorisation

· Conditions

(Délai : 1an ou 6 mois

(Pas de publicité

(Pas de possibilité de sponsor
II. Le droit d’auteur

- Principe : protection de l’œuvre dès sa création si originale

( pas de formalité nécessaire

( condition de l’originalité : empreinte de la personnalité de son auteur 





tout et n’importe quoi : peu importe la forme et le genre de l’œuvre (œuvre publicitaire)

· Les droits de l’auteur sur son œuvre
· Droits patrimoniaux : 70 ans après la mort de son auteur, cessible

· Droit de reproduction

· Droit de représentation
· Droit moral : imprescriptible, inaliénable, perpétuel :

· droit à la paternité : droit de faire figurer son nom : publication sans son nom = Faute

· droit au respect de son œuvre : pas de coupure, changer sa destination (film d’auteur diffusé en play back avec musique techno pas possible), intégrité de l’œuvre, incrustation d’un logo

· droit de divulgation

· droit de retrait et de repentir.

- Trouver les titulaires des droits : travail long et fastidieux 

( RPCA : 11 rue Galilée 75016/ 01 44 34 35 91

( FNDF : 74 avenue Kléber 75016/ 01 56 90 33 00

· Contrat de cessions : ECRIT obligatoire

( chaque mode d’exploitation doit faire l’objet d’une mention distincte : exploitation télé, pour pub ciné…

(doit être délimité : étendue, destination, lieu et durée.

(Principe : Rémunération proportionnelle et si pas possible forfaitaire


Pour la diffusion dans une patinoire : possibilité de devoir rétrocéder une partie des recettes d’entrée.

III. Le droit à l’image

Principe :  Droit exclusif et absolu de s’opposer à sa fixation à sa reproduction et à son utilisation sans autorisation expresse  préalable

Condition : doit être identifiable sur la photo

Conséquence
( Besoin d’une autorisation expresse et spéciale + écrite : préciser l’utilisation qui en sera faite exactement (pas de possibilité pour l’utiliser autrement), la durée (si possible)

Ex :- Autorisation écrite et individuelle signée par chacun des participants

- Possibilité de le mettre sur les tickets avec écriteau à l’entrée et dans la patinoire « vous êtes susceptible d’être filmé pour la réalisation d’une publicité commerciale pour  la patinoire x mais risque que juge pas au courant

- Faire attention au mineur : autorisation des parents indispensables 

Rmq : aggravation du préjudice si utilisation commerciale

Limite : la liberté d’information et de communication = si lié a un fait d’actualité mais ne peut être utilisé qu’en relation avec ce fait d’actualité (ex : inauguration)
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